
TOURISME : Fusion des anciennes entités régionales

Le COMITE REGIONAL DU TOURISME DE BOURGOGNE (CRT, siège à Dijon/21) vient de
fusionner avec son homologue de Franche-Comté pour ne former qu’une seule entité : Le
Comité Régional du Tourisme de Bourgogne Franche-Comté. Il s’agit d’ailleurs du 1er CRT
fusionné de France. D’après un communiqué du CRT, cette fusion permettrait d’économiser
200.000 € dès 2016. Ce comité a pour missions de promouvoir et accompagner la
structuration de l’offre touristiques des 8 départements de la Bourgogne-Franche-Comté :
Côte d’Or, Doubs, Haute-Saône, Jura, Nièvre, Saône-et-Loire, Territoire de Belfort et Yonne.
www.bourgogne-tourisme.com / www.franche-comte.org 
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